Direction de la stratégie et des territoires
Direction de la prévention et de la promotion de la santé		Lille, le 27 février 2026

Note de cadrage

Objet : Financement des actions dans le cadre des Semaines d’Information en Santé Mentale (SISM)
	


I. Contexte et objectifs des SISM

Depuis 1990, les SISM sont le moment privilégié pour promouvoir la santé mentale de toute la population, partout en France métropolitaine et ultramarine. Pendant ces deux semaines qui se déroulent désormais au mois d’octobre, des événements sont organisés sur tout le territoire par des partenaires locaux. Toute personne, organisme ou institution souhaitant agir contre le tabou de la santé mentale peut proposer un évènement à l’occasion des SISM. 
Chaque année, la thématique des SISM change. C’est le collectif national des SISM, composé de 25 partenaires, qui la détermine. Les SISM 2026 se dérouleront du 5 au 18 octobre sur la thématique « Pour notre santé mentale, ouvrons-nous aux arts ». Un argumentaire a été rédigé par l’ensemble des partenaires impliqués dans le collectif national des SISM afin de justifier le choix de cette thématique. 

II. Les SISM 2026 en région HDF

En région HDF, la thématique « Pour notre santé mentale, ouvrons-nous aux arts » croise plusieurs objectifs du programme régional de santé révisé, publié en 2023 : 
· « Porter une stratégie de prévention ambitieuse pour les Hauts-de-France » (Objectif général n°1) qui prévoit la lutte contre l’isolement et l’inclusion.
· « Promouvoir une politique de santé mentale positive et développer la prévention et le repérage précoce » (Objectif général n°4 – objectif opérationnel n°1) qui prévoit notamment la promotion des comportements favorables à la santé mentale.
Dans sa feuille de route relative à la santé mentale, l’ARS prévoit par ailleurs de déployer des actions d’information sur la santé mentale auprès du grand public (action n°9). 
En 2026, l’ARS HDF soutiendra ainsi la mise en œuvre coordonnée d’actions déployées dans le cadre des SISM, sur la thématique « Pour notre santé mentale, ouvrons-nous aux arts » : 
· Une enveloppe de 80 000 euros sera dédiée au financement des actions sélectionnées après instruction des dossiers déposés, 
· Une campagne de communication appuiera la visibilité des actions mises en œuvre, quel que soit l’origine de leur financement.
Dans la mesure où il n’existe pas de collectif local des SISM en région HDF, les Conseils Locaux de Santé Mentale (CLSM) ou les axes santé mentale des Contrats Locaux de Santé (CLS) sont identifiés comme des espaces clefs permettant de mobiliser différents partenaires et d’opérer une priorisation des actions, afin que seuls les projets les plus pertinents et partagés localement soient déposés à l’AAP. En l’absence de CLSM et de CLS sur le territoire, les PTSM peuvent également assurer cet espace de concertation.

III. Critères d’éligibilité au financement par l’ARS HDF des actions déployées dans le cadre des SISM
1. Répondre à un ou plusieurs objectifs des SISM, à savoir :
 
· Promouvoir une vision globale de la santé mentale, à partir de la thématique définie chaque année ;
· Informer sur la santé mentale, les troubles psychiques, les possibilités de rétablissement, les droits et la variété des ressources existantes (promotion, prévention, éducation, soins, accompagnements, entraide, etc.) ;
· Déstigmatiser les troubles psychiques en favorisant le partage du savoir expérientiel et déstigmatiser les ressources sanitaires, sociales et médico-sociales ;
· Favoriser le développement des ressources individuelles, sociales et environnementales pour prendre soin de la santé mentale de la population ;
· Fédérer les personnes qui souhaitent agir en faveur de la santé mentale, construire des événements en partenariat local et ouvrir des débats citoyens ;
· Faire connaître les lieux, les moyens et les personnes pouvant apporter un soutien de proximité et une information fiable sur la santé mentale.

2. S’inscrire dans les orientations de l’ARS HDF

Les actions devront s’inscrire dans le PRS et respecter les modalités d’interventions en prévention et promotion de la santé décrites dans le guide d’orientation de l’ARS HDF édité en 2026. Une présentation générale et des fiches thématiques, dont une dédiée à la santé mentale, sont fournies pour vous aider à élaborer vos projets. A noter cependant que si l’ARS ne finance habituellement pas d’actions ponctuelles, les SISM font exception étant considérées comme un temps fort annuel destiné à mieux informer, lutter contre la stigmatisation et promouvoir la santé mentale.
A noter notamment que l’ARS ne financera pas :
· Des lignes budgétaires déjà financées par l’ARS (par exemple : temps RH de coordonnateur CLSM) ;
· D’interventions se déroulant sur le temps scolaire (les projets dont l’action se déroule sur le temps périscolaire et ou le midi sont acceptés) ;
· D’ateliers « bien-être » (sophrologie, socio-esthétique, etc.) ;
· D’actions ne mobilisant aucun partenaire santé mentale reconnu par l’ARS (acteurs suivis et financés par l’ARS HDF ou partenaires habituels : association, groupe d’entraide mutuelle, établissement autorisé en psychiatrie, etc.) ;
· De lignes dédiés aux traiteurs / déjeuners / repas (les cafés et petits-déjeuners sont acceptés).

3. Respecter les conseils méthodologiques du Psycom pour l’organisation et la valorisation des actions dans le cadre des SISM
Le Psycom assure le secrétariat général des SISM. Il a notamment pour mission d’animer le site internet semaines-sante-mentale.fr sur lequel de nombreux outils sont mis à disposition des organisateurs d’événements SISM, tel que le guide méthodologique 2026.
Sur la base de l’argumentaire et du guide méthodologique fournis par le Psycom, pour être éligibles au financement, les actions proposées pendant les SISM 2026 devront :
· Etre en lien avec la thématique annuelle définie par le Collectif national SISM : « Pour notre santé mentale, ouvrons-nous aux arts » ;
· Répondre aux objectifs des SISM ;
· Avoir lieu au mois d’octobre, pendant les dates définies des SISM ;
· S’adresser à toutes et tous ;
· Être à but non lucratif et gratuites pour les personnes y participant ;
· Ne pas servir des intérêts personnels ou contribuer à une activité libérale, promotionnelle ou commerciale.
Sur le plan éthique, les actions devront respecter les principes :
· D’autonomie des personnes : respecter les choix individuels, même s’il s’agit de comportements potentiellement néfastes pour la santé (il ne s’agit pas de vouloir imposer une norme) et ne pas culpabiliser ;
· De bienfaisance (s’assurer que l’intervention que l’on va mener va « faire du bien ») : utiliser des connaissances scientifiquement validées (ne pas diffuser des messages non valides) et s’assurer de la non-malfaisance ;
· De non-malfaisance (s’assurer que l’intervention que l’on va mener ne va pas nuire) : toujours s’interroger sur les moyens employés, quelles que soient les finalités ; « la fin ne justifie pas les moyens » et s’assurer que l’intervention ne présentera pas de conséquences nuisibles dans d’autres domaines que celui de la santé (ex.: désorganisation sociale, familiale, culturelle…) ;
· D’équité et justice sociale : s’assurer que les messages diffusés et les comportements préconisés soient accessibles à tous (accessibilité financière, durée, accessibilité physique, etc.).
Enfin, les projets retenus devront impérativement être enregistrés en ligne dans l’espace dédié au recensement des événements sur le site des SISM.
4. Respecter le circuit de remise du dossier de candidature
A condition d’être une personne morale, tous les types de porteurs sont éligibles. 
Les porteurs devront fournir un dossier de candidature complet au coordonnateur du CLSM couvrant son territoire ou, à défaut, au coordonnateur du CLS ou du PTSM. En effet, ce sont les coordonnateurs qui centralisent les dossiers de candidature pour les transmettre ensuite à l’ARS HDF en écrivant à marielle.wathelet@ars.sante.fr. Seuls les dossiers respectant cette procédure seront instruits.
Le dossier de candidature (fourni en annexe) comprend :
· Un rationnel justifiant l’action sur la base d’éléments diagnostiques ;
· Les objectifs de l’action, en montrant leur articulation avec les objectifs des SISM ;
· La description précise de l’action, en s’assurant qu’elles respectent les principes éthiques ;
· Le calendrier de l’action, qui doit respecter celui des SISM ;
· Les cofinancements ou participations de partenaires, en privilégiant la coconstruction avec des personnes concernées et la recherche de cofinancements ;
· Le financement demandé et sa justification.

IV. Instruction des demandes 
L’instruction sera réalisée par un groupe technique regroupant les référents thématiques santé mentale de la Direction de la Stratégie et des Territoires (DST), des professionnels de la Direction de la Prévention et de la Promotion de la Santé (DPPS) et les Délégations Départementales (DD) concernées.
Une première sélection s’effectuera la base du respect des prérequis d’éligibilité. 
Un arbitrage s’effectuera ensuite selon les critères de priorisation suivants : 
· Une répartition territoriale équitable des actions retenues, sur la base d’une enveloppe théorique de 10 k€ par territoire de PTSM (enveloppe fongible entre les territoires, selon le nombre de projets remontés/financés) ;
· Territoire identifié comme prioritaire au sein du PTSM (QPV, par exemple) ;
· Public ciblé de la fiche thématique santé mentale du guide DPPS (enfants, adolescents jeunes, population en situation de précarité, LGBTQIA+, etc…) ;
· Impact estimé de l’intervention ;
· Modalité d’actions innovantes.
Le suivi des dossiers de subvention sera réalisé par la cellule d’allocation des ressources de la DPPS. 

V. Calendrier 

· 27 février 2026 : Diffusion de l’appel à candidature ;
· 30 avril 2026 : Date-limite pour la soumission des dossiers de demandes de financement d’actions à l’ARS par les coordonnateurs de CLSM / CLS / PTSM ; 
· Fin mai 2026 : Retour de l’instruction des demandes aux coordonnateurs de CLSM / CLS / PTSM et aux porteurs d’actions ;
· Début juillet 2026 : Date-limite de dépôt des demandes de financement par les porteurs des projets retenus via l’outil Stars-Fir (la marche à suivre sera précisée lors du retour d’instruction) ;
· 14 septembre 2026 : Date-limite de recensement des actions relevant des SISM (qu’elles aient obtenu un financement ARS ou non) par les porteurs ou coordonnateurs de CLSM / CLS / PTSM ;
· Octobre 2026 : Mise en œuvre des SISM et communication par l’ARS sur l’ensemble des actions SISM de la région.
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Dossier de candidature pour un financement d’action dans le cadre des SISM 2026

I. Description de l’action
Coordonnées du porteur et territoire concerné (nom de la structure, nom de la personne en charge du suivi du dossier, mail contact impérativement)


Veuillez décrire précisément votre action (format, contenu, lieu, etc.) :






Décrivez en quoi l’action est pertinente sur votre territoire : 





Précisez la population cible et les modalités de participation à l’action pour les personnes qui souhaitent en bénéficier / y participer (sur inscription ou tout venant, gratuité ou coût, public prioritaire ou non, etc.) :






II. Lien de l’action avec les SISM et le PRS
Veuillez expliquer en quoi l’action a pour thème « Pour notre santé mentale, ouvrons-nous aux arts » : 






Précisez la date ou les dates auxquelles se déroulera l’action :


Cochez le ou les objectifs auxquels l’action entend répondre ? 
 Promouvoir une vision globale de la santé mentale
 Informer 
 Déstigmatiser
 Faire connaître les ressources pouvant apporter un soutien de proximité et une information fiable sur la santé mentale
 Favoriser le développement des ressources individuelles, sociales ou environnementales pour prendre soin de la santé mentale des populations
 Fédérer les personnes qui souhaitent agir en faveur de la santé mentale 
Précisez en quoi l’action répond aux objectifs sélectionnés :









III. Partenaires 
Veuillez décrire les partenaires impliqués dans le projet ainsi que les modalités du partenariat (participation financière, mise à disposition de locaux, communication, etc.) :







IV. Calendrier
Veuillez décrire le calendrier de mise en œuvre de l’action :	







V.  Budget  
Veuillez décrire et justifier le budget global de l’action, les éventuels cofinancements et le financement demandé à l’ARS :	










VI. Evaluation des actions
Veuillez décrire les indicateurs retenus afin d’évaluer votre action 	









